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D'ordre de son gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le 
comuniqué officiel final et la tkolution adopt&e par 1s Rbnion extraordinaire du 
Comitd Al Qods, tenue b Ifrane (PIaroc) le 15 Djumada Al-Aual 1408 de l'h6gire 
(5 janvier 1988). 

Je VOUS serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
P&ente lettre et de son annexe comme document de l~Aaeembl&t g&drale, au titre 
des points intitul6s Veopécetlon entre l'organisation des Uations Unies et 

l*Organisation de la Conférence islamiquemr ‘Question de Palestine*, '%a Situation 
80 P¶oyen-Otient* et “Rapport du Gomit spkial charge d'enqu8ter sur les pratique5 
isra6liennes affectant les droits de l%cnme de la population palestinienne des 
territoires mcupbm, et du Coneeil de s&writ6. 

L*Asbaesadeur, 

Représentant permanent, 

(Sisn6) Driso SLADUf 

88-02110 0560R (PI / . . . 
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ANNEXE 

COMMUNIQUE FINAL ET RECOMMNDATI0NS ADOPTES A LA REUNION EXTRAORDINAIRE 
DD COMITE AL QODS, LE 15 aJUMADA AL-AWAL 1408H (5 JANVIER 1988) 

A la suite du grand soulèvement que connaissent actuellement Al Qods 
Al Charif, la Rive occidentale et la bande de Gaza occupées ainsi que tous les 
autres territoires palestiniens et arabes occupés , et devant l’intensification de 
la répression que l’ennemi sioniste oppose à ce soulèvement considéré par ses 
organes d’information comme le plus violent depuis 1967, le Comité Al Qods a 
tenu une réunion extraordinaire dans la ville d*lfrane (Maroc), le 15 Djumada 
Al-Awal 1408H (5 janvier 1988) sur la demande de S. M. Hassan II, Roi du Maroc et 
Président du Comité Al Qcds, en vue d’examiner, sous tous ses aspects, la 
répression sauvage dont est victime le peuple palestinien. 

Ont assisté à la réunion, le frère Yasser Arafat, Président du Comith exécutif 
de l’Organisation de libération de la Palestine , et les représentants de tous les 
Etats membres du Comitd, à l’exception de la République islamique d’Iran et de la 
République arabe syrienne. M. Syed Sharifuddin Piroada, Secrétaire général de 
l’organisation de la Conférence islamique a également pris part à la réunion. 

Le Roi Hassan II a ouvert la réunion par une allocution dans laquelle il a 
affirmé que le droit à la tdsistance est reconnu à tous ceux dont la dignité est 
bafoude, et s'est ddclaré étonné de voir, après ce qui s’est produit é Al Qods, SUC 
la Rive occidentale et dans la bande de Gata et lea autres territoires arabes 
occup&, les Etats-Unis, une grande puissance amie , renier les principes pour 
lesquels elle a combattu et que nous avons défendus avec eux. 

Rappelant Le plan de pair arabe adopt6 au Sommet de Fez, le Roi Hassan II a 
déclaré qu'il Ctaignait que la queetion d’A1 Qode Al Charif soit actuellement 
imbriqu6.e dans le problème arabe-isra&lien, en sorte que la solution de ladite 
question risque d'8tre retardde. Le Roi Hassan II a propos6 que le Comité Al Qods 
OU les ministres des affaires &ranghs des pays nrenrbres de l’organieation de la 
ConfBrence islamique, lors de leur prochaine r&union b Matsn, mettent au point un 
projet de plan d'action qui puisse emporter la conviction des adeptes d'autres 
religions que l'islam et assurer un maximum de sympathie aux Musulmans et b la 
cause d'A1 Ws. 

Sa Majesté a ajouté qu'une telle action itait indispensable, car si nous 
parvenons à unifier du point de vue stratbique no8 positions B l*Qgacd d’A1 Qcds, 
nous contraindrons l’ennemi b engager le dialogue; en s’y soustrayant, celui-ci 
donnerait é penser qu’il se refuse & toute discussion ou règlement pacifique. Le 
Roi Hassan II a rendu houusage au Secrétaire général de l’Organisation de la 
ConfBrence islamique pour les efforts qu'il accomplit au service de celle-ci et 
du Coinit6 Al @do. Il a en outre demandé au Prdsident du CORlit ex&cutif de 
1’0rganioation de libération de la Palestine de transmettre aux combattants a 
l’ext&rieur des territoires occup&s et aux résistants à l’intérieur desdits 
territoires ces paroles divines I *Que Dieu remplisse nos coeurs de PatienCer 
assure nos pas et nous soutienne contre les infidèles, Par la volont& d*Allah, 
ils les ont vaincus.” 

/ . . . 
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De son côté, M. Syed Sherifuddin Pirzada , Secrétaire général de l’organisation 
de la Conférence islamique, a exprimé se5 remerciement5 et sa reconnaissance à 
S. M. le Roi Hassan II pour avoir convoqué.cette importante réunion au moment où la 

question palestinienne et la Ville d’A1 Qods Al Charif traversent une période 
difficile. Il a exprimé la vive préoccupation du monde islamique devant la 
poursuite de5 attaques brutales menées par les sionistes contre le peuple 
palestinien, les massacres d’enfants, de femmes et de vieillards désarmés dans le5 
territoires OCCupéS, la profanation de5 Lieux saints et les coups de feu tirés 
contre les fidèles dans les mosquées. 

M. Pirzada s'est déclaré plein d’admiration et de fierté devant l*h&oïsme 
exceptionnel dont fait preuve le peuple palestinien dans sa résistance à 
l’occupation. Les jeunes Palestinien5 affrontent en effet, arn&s de pierres, des 
force5 d’occupation dotées des panoplies meurtrières les plus sophistiquées, 
ébranlant par leur bravoure l’entité sioniste et semant le désarroi dans ses rangs. 

M. Yasser Arafat a, pour sa part, remercié S. M. le Roi Hassan II de son 

attitude fraternelle, confiante et sincère à l’égard des Palestinien5 dans ce5 
circonstances critiques. Il a ensuite pas56 en revue les différentes dtapes du 
BOUlèV5mnt en cours et d6clar8 qu’avec l’aide de Dieu, il se poursuivrait. 

Il a indiqué que l’Organisation de lib&ation de la Palestine a demandé la 
convocation du Conseil de S&urit8 pour examiner la tentative de l@entit& sioniste 
pour expulser les citoyen5 palestiniens de leur terre, et a exhorte la communauté 
internationale à assurer la protection de la population paleetinienne des 
territoire5 0ccug65. 

Il a ensuite Btd donné lecture d’un message adresse à S. M. le Roi Hassan II 
du Maroc, Président du Comit6 Al Qods, par son frère, 8. A. le cheikh J8ber 
Al-Ahmed Al-Jaber Al-Sabah, Emir de 1’Etat du KoweYt et PrBsident du cinquihne 
&mmet islamique, dans lequel Son Altesse s’est SBlicitie de la rounion du Comitd 
Al (@de et a rendu hommage au Roi Hassan II pour avoir pris l*initiative de la 
eenveque~~ arentrant ainsi qu’il est conscient de l’tmportanee d’une action 
islamique concertbe pour aider le peuple palestinien fr&re dans lem territoires 
arabes 0cOug65. 

Le Comitd a &alement entendu des d6clarations des chefs des d616qations de 
l’Iraq, de l’Arabie saoudite, du Bangladesh, du Pakistan et du tin&alr dan5 
lesquelles ils Be sont d&clar&s fiers de la combativité du peuple palestinien dans 
les territoires occup&s et de sa louable rkistawe à l’w4Upation qui trouve mn 
expression dans son actuel soul&vement, ils ont en outre remerci6 8. bl. le Roi 
Hassan II d’avoir prie l’initiative de convoquer une r&union du Onait pOUC 
l’examen de la situatton dans les territoires oaaup&s et ont soulign6 15 n6aeesit8 
d’appuyer le peuple palestinien dans sa r&istanee et dans 8on refus 4e 
l’occupation et de l’aider b faire face aux plans , aux politiques et aux pratiques 
de l’entiti sioniste qui visent i l’expulser de sa terre. 

Le Comité Al QOdo, qui suit de pris et avec une vive prticupation l’évolution 
de la grave situation que connaissent la ville d’A1 Qods Al Charif et le5 autrCS 
ter ri toires pale5tiniens occupd5 i 

/ . . . 
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1. Rend hommage au peuple arabe palestinien , se déclare fier de son 
soulèvement et invite tous les Etats membres de l’organisation de la Conférence 
islamique à accroître leur appui politique et matériel au peuple palestinien à 
l’intérieur de sa patrie occupde, afin de le rendre mieux à mêma de faire face 
et de résister à l’occupation et à ses pratiques terroristes et racistes; 

2. Condamne à nouveau l’occupation par Israël des territoires palestiniens 
et arabes, y compris Al Qods, et considère que le maintien de cette occupation 
constitue une grave violation des droits individuels des Palestiniens et de leurs 
libertés fondamentales; 

les politiques et les pratiques sioniste? 
population arabe des territoires palestiniens occupés 

et, en particulier, les mesures d’éviction, d’expulsion et de déportation, de 
détention collective, de confiscation de biens, les assassinats et violations et 
profanations des Lieux saints , et demande à la communautd internationale d’ouvrir, 
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies et du Comité de la 
CtOiX-Rouge internationale , une enquête pour déterminer l’ampleur des crimes odieux 
commis par Israël contre le peuple palestinien en Palestine et mettre fin à ces 
cr im5ss 

4. Invite tous les Etats msmbres de l’Organisation de la Confkence 
islamique Bmettre à profit leur influence et leurs liens d*amitf& au sein de la 
Co5Uwnautd internationale et de faire toutes les dknarches politiques et 
diplomatiques nécessaires auprès dee Etat5 et des organisations internationales et 
régionales pour le5 amener à exercer des pressions sur les autorités d%ccupation 
sionistes afin qu’elles 5e conforment aux accords et aux conventions internationaux 
et, en particulier, & la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre (19491, dans les territoires palestinien6 et 
arabes occupds et respectent les r6solutions internationales en la matière; 

5. Demsnde la erhation dans toutes les régions du monde islamique de comité5 
de solidecEc le peuple palestinien pour fournir un appui matkiel et maral à 
sa rbvolution jusqu’A ce qu’il litire sa patrie et exerce son droit b 
lDauted&eraination; 

6. -Invite les conseil5 d’ambassadeurs musulman5 dans toutes les capitale5 
du monde a prendre rapidement contact avec les milieux officiels, les partis 
politiques, les organisations populaires et les moyens d’information des pays cù 
il5 sont accrédites, pour les encourager à dhoncer et zi rdprouver les pratiques 
sionistes et B exiger qu’il y soit mis fin} 

7. *mnde B toutes les institutions d’information islamique de faire une 
place encore plus large aux informations sur le 5oulèvement populaire en Paleetine 
occupde et de commenter ues informations de façon b sensibiliser l’opinion publique 
dans le monde ieiamique à la r&iité âiné les iecCitoite6 @ülestifiitüfi~ a-tÿ&; 

8. Exprime son appr&ciation b tous les ttats, le5 organisations et le5 
l oeociatfonr internationale5 qui se sont empresds de dhoncer publiquement et 
officiellement les mesures rapressives ierailiennes et les exhorte à continuer à 
les dénoncer avec encore plu5 de vigueur et à exercer le5 pressions requises 5uf 
le5 autorité9 israaliennes d’occupation pour faire ce5ser ces pratiquea; 

/ . . . 
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9. Demande instamment à la communauté internationale de faire tout ce qui 
est en son pouvoir pour aider le peuple palestinien à recouvrer ses droits 
légitimes, et affirme qu*Al Qods, les autres territoires palestiniens OCCUPES et 

l’ensemble de la région du Moyen-Orient ne connaîtront ni paix ni stabilité tant 
que la question de Palestine, qui est la principale préoccupation des Musulmans et 
la clef de voûte du conflit du Moyen-Orient , n’aura pas trouvé une solution globale 
ot juste qui garantisse le rétablissement du peuple palestinien dans ses droits 
nationaux Inaliénables, y compris son droit à sa patrie, au retour, au recouvrement 
de ses biens, 6 l’autxlétermination sans aucune ingérence extérieure, au libre 
exercice de sa souverainet sur sa patrie et ses ressources naturelles, à un Etat 
indépendant et souverain en Palestine avec pour capitale Al Qods Al Charif, SOUS la 
conduite de son seul représentant légitime, l’Organisation de litiration de la 
Palestine; 

10. Demande instamment la prompte convocation d’une conférence internationale 
de la paix sur le Moyen-Orient , sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies, à laquelle participeraient sur un pied d’égalité toutes les parties 
au conflit arabe-isradlien, y compris l’Organisation de libération de la Palestine, 
et les cinq Etats membres permanents du Conseil de sécurité; 

11. Proclame le vendredi 25 Djumada Al-Awal 1408H (5 janvier 1988) Journée de 
solidarité islamique avec le soulèvement palestinien, et demande que. durant cette 
joude, l’on consacre dans toutes les mosquées du monde islamique le prône du 
vendredi b ce soulèvement et au peuple palestinien, à sa souffrance et à sa 
deietame, et qu’une prière de l’nbaent soit effectuée ce jour-là à la mémoire des 
martyrsj 

12. Invite les gouvernements islamiques A prendre les mesures n&essaires 
pour organiser une campagne de mobilisation de fonds durant laquelle il serait fait 
don, en espèces ou en nature, d’une jourde de salaire en tant que manifestation de 
solidsritd avec le peuple palestinien et 5on soulévement; 

13. D&ide d’adresser des thlhg~51mu55 au 8ecrkaire g&n&sl de lWrg5nisabion 
dee Nation6 Unies, au R&ident du Conseil de sdcutttd et au% prhfdents des Etats 
membres du Conseil de hurtti pour les inviter à intervenir d’urgence pour faire 
ce5ser les pratiques sionistes a l’encontre de la population palestinienne sans 
ddfense des territoires arabes occupb et & prendre des -sures de dissuasion 
contre l*entitB israilienne et lui imposer de5 sanctions ccmfors&nent 8u 
Chapitre VIE de le Charte des Nations Unies; 

14. Autorise ses membres & prendre contact avec le &iCt&tsife ghhral 461 
l’Organisation des Nations Unies et les Etats membres permanents du Conseil de 
&Uritd pour les informer de l*&volution de la situation dans les territoires 
pslestinlens occup6s et leur deasnder d’oeuvrer pour appliquer la rbsolutim 605 du 
Conseil de dcurlt6, y  cmpris en ce qui concerne la pcotectim internationale 
obiig8toire des citoyens palestiniens vivant 50~5 l*occupstion; 

15. Exprime 5a profonde appréciation et gratitude b 8. M. le Roi flss5an II, 
PrOaident du Comit& ~1 goda, pour ses efforts louablw et pour son appel en faveur 
de la convocation de lr présente riunion extraordinaire, qui dbotent sa 
Préoccupation au sujet d’Al Qoda Al Charif et de tous les autres territoires arabes 

/ . . . 
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o~cup&s, l’importance qu’il attache à la rdsistance de leur population et au 
soutien et à la défense de leurs droits nationaux inali&n#bles, ainsi que pour ses 
efforts inlassables en faveur du r&tablissement de la souverainet arabe islamique 
sur Al Qods Al Charifs exprime en outre son appr&oiation et ses remerciements au 
peuple marocain pour son chaleureux accueil et sa g&néreuee hospitalité) 

16. Demande au Sec&taire g&nkal de l’Organisation de la Confkence 
islamique de faire distribuer le prdsent communtqu8 à tous les Etats membres de 
l’Organisation de la Conférence islamique. 

---mm 


